
 

 
 
 
 

AGREMENT DE DIRECTION 
ARRETE n° 2021-483 

 
 

Institut de Formation d’Auxiliaire de Puériculture (IFAP) site Elancourt 
 

rattaché à l’Institut de Formation, d’Animation et de Conseil (IFAC) 
53 rue du Révérend Père Christian Gilbert - 92600 Asnières-sur-Seine  

 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4383-3, R.4383-4 et R.4383-5 ; 

 
VU l’arrêté n°2021-120 du 2 juillet 2021 portant délégation de signatures du Pôle Transfert, 

Recherche, Enseignement Supérieur et Orientation en Réseaux ; 
 

VU l’instruction favorable par les services régionaux du dossier de demande reçu  
le 9 juin 2021 ; 
 

VU l’avis du Directeur de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France du 2 septembre 2021 ;  
 
 
La présidente du conseil régional décide : 
 
 
Article 1 

Madame Valérie GANDIA, est agréée en qualité de directrice de l’institut de formation 
d’auxiliaire de puériculture, de l’IFAP, institut situé à la Maison bleue – 4 rue Normandie Niemen 
à 78990 ELANCOURT. 

 

Article 2 

Cet agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2024. 

 

fait à Saint-Ouen-sur-Seine en 1 exemplaire 
le 6 décembre 2021 

La présidente du conseil régional, 
Valérie Pécresse 
 
Par délégation, 
La cheffe du service des relations 
avec les organismes, 
Valérie VARAULT 


